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LOIS DU JEU

Les lois du jeu du soccer à 4 suivent les règlements officiels du soccer à 11, tels que définis par la Fédération Internationale de Football Association (FIFA) 1998. Nous les avons adaptées au micro soccer pour usage Interparc de notre Association.

1. LOI 1 - LE TERRAIN DE JEU

A. La grandeur d’un terrain de micro-soccer équivaut approximativement au quart d’un terrain réglementaire (soccer à 11) ou à la moitié d’un terrain de mini-soccer (soccer à 7).

· Dimension des buts : deux cônes placées à une distance de 3 m, avec des drapeaux d’une hauteur de 1,5 m.
B. Il n’y a pas de gardien de but aux niveaux U5, U6 et U7, donc pas de surface de but.

C. Un entraîneur par équipe est autorisé à suivre le jeu sur le terrain.

D. L'arbitre désigné ou les entraîneurs peuvent interdire un match s'il juge que le terrain est dangereux (trous, trop d'eau) ou s'il estime que le résultat peut être faussé par l'état du sol (boue épaisse), ou s’il juge que les condition climatiques (orage électrique) peut nuire à la sécurité des joueurs).

E. Les spectateurs (parents, joueurs, entraîneurs) doivent se tenir deux (2) mètres derrière les lignes de touche et quatre (4) mètres derrière les lignes de but afin de ne pas nuire au jeu.

2. LOI 2 - LE BALLON

A. Le ballon, numéro 3 (pression moyenne de 7,5 lb), doit être rond et convenablement gonflé. (N.B. : ne pas s’asseoir dessus.)

B. C'est l'équipe qui reçoit qui fournit les deux ballons de match.

3. LOI 3 - NOMBRE DE JOUEURS

A. Le micro-soccer se pratique avec quatre (4) joueurs sur le terrain. Mais, selon le nombre de joueurs inscrits et d’entraîneurs disponibles (à déterminer en début de saison), on peut jouer à 3 contre 3 minimum, 4 contre 4 ou 5 contre 5 maximum avec des équipes de 10 à 12 joueurs.

B. Changements : le remplacement des joueurs est illimité et se fait sur tout arrêt du jeu. Il se fait sur demande de l’entraîneur et avec l’approbation de l’arbitre désigné. Tous les joueurs doivent sortir, afin de donner la chance à tous de jouer. Les remplaçants pourront pénétrer sur le terrain seulement lorsque les remplacés en seront sortis.

C. Une équipe présentant moins de trois (3) joueurs sur le terrain, perd par défaut (voir loi #10). Cependant, le match peut avoir lieu quand même, si les deux (2) équipes présentes s'entendent et s'organisent comme tel. Avant tout, les joueurs doivent jouer car il n’y a pas de classement.

D. Emplacement des équipes : les entraîneurs ainsi que les joueurs qui ne sont pas sur le terrain doivent être à leur place respective, c'est-à-dire, les deux (2) équipes sur le même côté et à 2 mètres en arrière de la ligne de touche et près du centre du terrain. Aucune personne devra être présente derrière les buts.

4. LOI 4 - ÉQUIPEMENT DES JOUEURS

A. L'équipement de base obligatoire d'un joueur comprend : un maillot, un short et des bas qui doivent recouvrir entièrement les protège-tibias ainsi que des souliers de soccer à crampons (les espadrilles ne sont plus autorisées, car elles représentent un trop grand danger de glissade sur une pelouse mouillée).

B. Il est recommandé pour les joueurs portant des lunettes que celles-ci soient attachées à l’arrière.

C. Avant le match, l'arbitre désigné vérifie les crampons, ceux-ci doivent surtout ne pas être dangereux (en plastique ou en métal, ronds et bien verrouillés). Un joueur ne pourra porter aucun objet dangereux pour les autres joueurs ou pour lui-même, tel que montre, boucles d'oreilles, bagues, collier, etc.

5. LOI 5 - ARBITRE

A. Il n’y a pas d’arbitre officiel aux niveaux U5, U6 et U7. L'arbitre est nommé en accord entre les entraîneurs. La personne retenue doit connaître et faire appliquer les lois du micro-soccer. Il est suggéré que chacun des deux entraîneurs arbitre une mi-temps.

B. Les arbitres qui sont désignés pour diriger les matchs ont pour rôle essentiel de faire respecter les lois du jeu sur le terrain, mais aussi avant et après la rencontre. Leurs décisions sont sans appel.

C. Toutes les contestations des décisions de l’arbitre sont totalement inutiles et ne seront pas considérées. Un arbitre ne revient jamais sur sa décision, sauf dans le cas où, ayant appliqué la règle de l’avantage, celui-ci ne se concrétise pas. [Il peut aussi revenir sur sa décision si le ballon n’a pas été remis en jeu.] L’arbitre peut interrompre le jeu, temporairement ou définitivement, quand les circonstances l’exigent (orage, violence ou autre).

D. L’arbitre est aussi le chronométreur. Il prolonge la rencontre au-delà du temps réglementaire si les arrêts de jeux ont été trop longs (par exemple : joueur blessé).

E. Il n’y a pas de carton jaune ou rouge au micro-soccer. Par contre, un minimum de discipline est requis et nous demandons aux entraîneurs et parents d’accepter les décisions prises par les arbitres et d’encourager les joueurs à en faire autant.

F. La fonction de l’arbitre débute avant le match, il vérifie le terrain, les buts, les joueurs.  À la fin de la partie, si nécessaire, il dresse un rapport sur les incidents éventuels provoqués par les joueurs, spectateurs ou entraîneurs qui auraient eu lieu, avant, pendant et après le match.

6. LOI 6 - LES ARBITRES ASSISTANTS

A. Il n’y a pas d'arbitres assistants au micro-soccer.

7. LOI 7 - DURÉE DE LA PARTIE

A. La partie comportera deux périodes égales de 20 minutes et l'arrêt à la mi-temps ne pourra dépasser cinq minutes, à moins d'autorisation de l'arbitre.

B. Les matchs commencent 30 minutes après l’heure de rassemblement indiquée sur le calendrier. Une équipe qui ne peut réunir le minimum requis de 3 joueurs sur le terrain perd par défaut. Aucun délai ne sera accordé. (Un match non officiel peut avoir lieu quand même - on pourra compléter l'équipe avec des joueurs de l'autre équipe ou autres - si les entraîneurs sont d'accord. Avant tout, les joueurs doivent jouer.)

C. Le match est considéré officiel après 80% du temps de la joute : soit 32 minutes jouées sur 40 minutes La partie officielle se termine s'il y a une différence de six (6) buts ou lorsque le temps est écoulé.  Si la partie est arrêtée en raison d’une différence de six buts, il est alors possible d’écouler le reste des 40 minutes en jouant amicalement. Les buts marqués après que la partie officielle est terminée ne sont pas comptés.

D. Lors des finales seulement : En cas d'égalité à la fin du match, la durée de la rencontre peut être prolongée afin de départager les deux (2) équipes (comme la loi 14, le « penalty » ne s’applique pas, seule la prolongation est possible).

8. LOI 8 - COUP D'ENVOI

A. Avant le début de la partie, le choix des camps et du coup d'envoi sera tiré au sort au moyen d'une pièce de monnaie.  L'équipe favorisée par le sort aura le droit de choisir son camp et l'autre équipe a automatiquement le ballon pour le début du match.

B. Lors du coup d'envoi, les joueurs de l'équipe adverse doivent se tenir dans leur propre camp et être à une distance minimale de 5 mètres du ballon.

C. Le coup d'envoi est considéré comme donné aussitôt que le ballon a été botté et a bougé vers l'avant, en traversant la zone adverse.

D. Un joueur ne peut pas marquer un but directement sur un coup d'envoi et il ne peut rejouer le ballon avant qu'un autre ne l'ait touché ou joué.

E. Après la 1re mi-temps, les deux équipes changeront de camp, et le ballon ira à l'équipe qui ne l'a pas eu au début de la partie.

F. Après un but marqué, c’est l’équipe contre laquelle le but a été marqué qui procède au coup d’envoi.

G. Balle à terre : Après une interruption temporaire du match pour une cause non stipulée par les lois du match (ex. : présence d’un intrus sur le terrain), le match doit être repris par le moyen d’une balle à terre. L’arbitre laisse tomber le ballon par terre à l’endroit où il se trouvait au moment où le jeu a été interrompu. Le jeu reprend dès que le ballon touche le sol. (N.B. : la balle à terre n’est pas un entre-deux.)

9. LOI 9 - LE BALLON EN JEU OU HORS DU JEU

A. Le ballon est en jeu durant toute la partie active de la rencontre.  

Il est hors du jeu :

- si la partie est arrêtée par l'arbitre

- s'il a totalement et entièrement franchi la ligne de but ou la ligne de touche, à terre ou dans les airs. 

B. Si le ballon touche l'arbitre, les poteaux de but ou les drapeaux de coin et reste à l'intérieur des lignes du terrain, il est toujours en jeu.

10. LOI 10 - LE BUT MARQUÉ

A. Si le ballon propulsé par un joueur, sans transgresser les lois du jeu, pénètre entièrement dans le but (entre les montants du but, à la hauteur de la tête des joueurs et la ligne de but totalement franchie) le but est marqué.

B. L'équipe qui aura marqué le plus grand nombre de buts, gagnera la partie; si aucun but n'a été marqué ou si les équipes ont réussi un nombre égal de buts, le match sera déclaré nul.

11. LOI 11 - LE HORS-JEU

Cette loi ne s'applique pas au micro-soccer.

12. LOI 12 - LES FAUTES ET INCORRECTIONS

A. Ce règlement ne s’applique pas rigoureusement au micro-soccer, il est toutefois recommandé de familiariser les joueurs aux règles de ce sport.

B. Au micro-soccer, tous les coups francs sont indirects, c’est-à-dire qu’un but ne peut être marqué directement sur un tel coup et l’arbitre gardera son bras levé au-dessus de la tête tant et aussi longtemps que le ballon n’aura pas été touché par un autre joueur ou sorti du terrain.

C. FAUTES ENTRAÎNANT UN COUP FRANC INDIRECT:

Un coup franc indirect est accordé à l’équipe adverse du joueur qui commet l’une des 12 fautes suivantes, par inadvertance, par imprudence ou par excès de combativité. Le coup franc est joué là où la faute a été commise.

1. Donner ou essayer de donner un coup de pied à un adversaire.

2. Faire un croc-en-jambe à un adversaire.

3. Sauter sur un adversaire.

4. Charger un adversaire.

5. Frapper ou essayer de frapper un adversaire.

6. Bousculer un adversaire.

7. Tacler un adversaire et toucher celui-ci avant qu'un contact avec le ballon n'ait eu lieu.

8. Tenir un adversaire.

9. Cracher sur un adversaire.

10. Toucher délibérément le ballon avec les mains.

11. Jouer d’une manière dangereuse (tête descendue, genou élevé, jouer par terre, etc.).

12. Faire obstacle à l’évolution d’un adversaire.

D. Il n’y a pas de tir de penalty au micro-soccer.

E. FAUTES ENTRAÎNANT DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES:

Un joueur se voit infliger un avertissement verbal (et son entraîneur en sera avisé) quand il commet l’une des sept fautes suivantes :

1. Il se rend coupable d’un comportement antisportif.

2. Il manifeste sa désapprobation envers l’arbitre désigné, en paroles ou en actes.

3. Il enfreint avec persistance les Lois du jeu.

4. Il retarde la reprise du jeu.

5. Il ne respecte pas la distance requise lors de l’exécution d’un coup de pied de coin ou d’un coup franc. 

6. Il pénètre ou revient sur le terrain de jeu sans l’autorisation préalable de l’arbitre.

7. Il quitte délibérément le terrain de jeu sans l’autorisation préalable de l’arbitre.

Un joueur est exclu du terrain de jeu (pour 5 minutes ou pour toute la durée du match, selon le jugement de l’arbitre) quand il commet l’une des sept fautes suivantes :

1. Il se rend coupable d’une faute grossière (violence quand le ballon n’est pas à sa portée).

2. Il se rend coupable d’un acte de brutalité (quand le ballon est à sa portée).

3. Il crache sur un adversaire ou sur toute autre personne.

4. Il empêche un adversaire de marquer un but, ou annihile une occasion de but manifeste, en touchant délibérément le ballon de la main.

5. Il anéantit une occasion de but manifeste d’un adversaire se dirigeant vers son but en commettant une faute passible d’un coup franc.

6. Il tient des propos blessants, injurieux ou grossiers.

7. Il reçoit un second avertissement au cours d’un même match.

N.B. : Les points 4 et 5 peuvent être interprétés de bien des manières au micro-soccer. L’arbitre devra juger si la faute est passible d’un simple avertissement ou d’une exclusion (de 5 minutes ou pour toute la partie). La même discrétion s’applique pour les points 1 et 2.

REMARQUES :

Si un joueur, après le début du match, sort du terrain pour une expulsion de cinq (5) minutes ou pour toute la durée du match, il n'est pas remplacé, et son équipe jouera avec un joueur en moins.

ATTENTION : Le minimum de joueurs pour une équipe sur le terrain est de 3, donc si la partie se joue 4 contre 4 et que deux (2) joueurs sont expulsés dans la même équipe durant une même période de temps, celle-ci vient donc de perdre par défaut. Selon les circonstances décrites par l'arbitre dans son rapport de match ou si nécessaire, selon la description de la ou des personnes concernées (joueurs, entraîneurs, parents ou spectateurs), le joueur peut être suspendu pour un ou plusieurs matchs, selon la gravité de la faute.

Si un spectateur «parent» doit être expulsé, l'arbitre doit en aviser un entraîneur, qui lui, aura la tâche de l'annoncer à la personne concernée. Le jeu ne reprendra que lorsque cette personne aura quitté le terrain au-delà des limites du parc. Un rapport doit être rédigé et remis au responsable de l’ASSL.

13. LOI 13 - COUPS FRANCS

Au micro-soccer, tous les coups francs sont indirects. Le ballon est placé là où la faute a été commise et il doit être immobile au moment de la frappe. Le ballon doit toucher un autre joueur (adversaire ou partenaire) avant de pénétrer dans le but. L’arbitre doit garder le bras levé, tant et aussi longtemps que le ballon n’a pas été touché ou joué par un joueur, autre que celui qui a botté le coup, ou s’il sort du jeu. Le ballon sera en jeu aussitôt qu'il aura été botté et qu’il aura bougé.

La distance entre le ballon et le premier adversaire, sur un coup franc, ne peut être inférieure à cinq (5) mètres (tout autour du ballon) et les coéquipiers n’importe où dans les limites du terrain.

Le coup franc direct ne s'applique pas au micro-soccer.

14. LOI 14 - LE COUP DE PIED DE RÉPARATION (LE PENALTY)

Il n’y a pas de (penalty) coup de pied de réparation au micro-soccer.

15. LOI 15 – LA RENTRÉE DE TOUCHE

A. Au micro-soccer, les touches se feront au pied de la même manière qu’un coup franc indirect. Le ballon doit être remis en jeu à l’endroit même où il est sorti «en touche» et il doit être immobile au moment de l'exécution.

B. Le joueur effectuant la remise en jeu ne peut rejouer le ballon lui-même, mais il peut pénétrer sur le terrain avant qu’un autre joueur n’ait touché le ballon.  Rappel:  on ne peut marquer un but directement d’une rentrée de touche.

C. Les adversaires doivent se tenir à cinq (5) mètres du ballon.

16. LOI 16 - LE COUP DE PIED DE BUT

A. Lorsque le ballon est expédié par l’équipe attaquante au-delà de la ligne de but et en-dehors des buts, n’importe quel joueur de l’équipe défensive effectue le coup de pied de but à partir de la ligne de but. On ne peut marquer un but directement d'un coup de pied de but.

B. Pour effectuer le coup de pied de but, le ballon est placé n’importe où dans la zone de réparation délimitée par les cônes.

C. Pour que le ballon soit en jeu, il doit bouger et sortir de la zone de réparation.

D. La distance des joueurs adverses doit être de cinq (5) mètres du ballon et en dehors de la zone de réparation.

17. LOI 17 - LE COUP DE PIED DE COIN (LE CORNER)

A. Lorsque le ballon a été touché en dernier lieu par un joueur de l’équipe en défense et a entièrement franchi la ligne de but, soit par terre, soit dans les airs et en dehors des montants du but, il y a coup de pied de coin.

B. Le ballon est alors placé à l’intérieur de l’arc de coin le plus rapproché de la sortie. Le drapeau ne pourra être déplacé.

C. Les adversaires devront se tenir à au moins 5 mètres du ballon.

D. Le joueur qui aura botté le coup de pied de coin ne pourra rejouer le ballon avant que celui-ci n’ait été touché ou joué par un autre joueur.

E. Le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et a bougé.

F. Un but pourra être marqué directement sur un coup de pied de coin.

ATTENTION !

Sur le terrain, les situations s’enchaînent et sont donc complexes.

Il ne faut donc pas hésiter à faire appel à son jugement en appliquant

LA LOI DU GROS BON SENS
Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter une 

BONNE SAISON DE SOCCER

à toutes et à tous!

Association de Soccer de Saint-Lambert
(450-923-6649
www.multimania.com/assl


(assl@multimania.com


